ARRETE n°1647 CM du 10 décembre 2001 portant modification de l’arrêté n°478 CM du 27 avril 1992 fixant l’organisation et le fonctionnement de l’établissement public territorial dénommé “Institut médico-éducatif Raimanutea-Tiaitau”.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la famille,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°650 PR du 19 mai 2001 relatif aux attributions du ministre de la solidarité et de la famille;

Vu la délibération n°82-36 du 30 avril 1982 modifiée relative à l’action en faveur des handicapés;

Vu la délibération n°89-118 AT du 12 octobre 1989 modifiée portant création d’un établissement public territorial dénommé “Institut médico-éducatif Raimanutea-Tiaitau”;

Vu l’arrêté n°478 CM du 27 avril 1992 fixant l’organisation et le fonctionnement de l’établissement public territorial dénommé “Institut médico-éducatif Raimanutea-Tiaitau”;

Vu l’avis du conseil du handicap en sa séance du 27 août 2001;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 décembre 2001,

Arrête:

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 478 CM du 27 avril 1992 est modifié comme suit:

“Les missions de l’Institut d’insertion médico-éducatif s’effectuent sur différents sites géographiques qui peuvent revêtir un caractère spécialisé ou polyvalent, au sein desquels peuvent être développées les sections suivantes:

a)
Institut médico-pédagogique (I.M.P.). Il accueille des enfants pour une pédagogie spécialisée sous contrôle médical.Cette prise en charge globale doit permettre à l’enfant de développer son autonomie et une aptitude à une communication adaptée, grâce à une pédagogie active et pratique fondée sur des activités manuelles et/ou scolaires utilisant son intelligence concrète sans omettre la prise en compte des troubles associés à la déficience, à travers les rééducations instrumentales et thérapeutiques;

b)
Institut médico-professionnel (IMPRO). Il accueille des adolescents à qui sont proposées des activités, notamment gestuelles et manuelles, visant à une formation pré-professionnelle, en vue d’une réinsertion la plus adaptée possible.Là encore, l’aptitude à la communication et le développement du langage seront des soucis constants ainsi que l’accès aux disciplines de base (lecture, calcul);

c)
Institut de rééducation (I.R.). Il accueille des enfants ou adolescents dont les troubles du comportement rendent nécessaires, malgré des capacités intellectuelles normales ou approchant la normale, la mise en œuvre de moyens médico-éducatifs particuliers pour le déroulement de leur scolarité;

d)
Service de suite. Il s’occupe, en collaboration avec les différents services sociaux concernés, du suivi des familles d’adolescents sortis de l’Institut.Les objectifs de ce service sont de préparer, d’accompagner l’adolescent et sa famille et de les soutenir pour réussir son insertion;

e)
Centre polyvalent de Taravao.Créé pour répondre aux exigences de prise en charge des enfants et handicapés de la presqu’île, il accueille des enfants et adolescents atteints d’une infirmité motrice, d’un handicap mental ou d’un polyhandicap, qui ne peuvent recevoir des soins et une éducation spécialisée dans d’autres établissements ou organismes agréés. Compte tenu du caractère inhomogène de la population accueillie, l’adaptation et la personnalisation du projet thérapeutique individuel sont essentielles.

Lorsque la prise en charge des enfants et adolescents qu’il accueille dans ses différentes sections nécessite la mise en œuvre d’une technicité qui n’est pas disponible à l’Institut d’insertion médico-éducatif, il est autorisé à passer des conventions avec les différentes structures publiques et privées susceptibles de lui apporter leur concours.”

Art.2.— Pour tous les autres articles de l’arrêté n° 478 CM du 27 avril 1992 sus-visé, remplacer les mentions “Institut médico-éducatif” ou “Institut médico-éducatif Raimanutea-Tiaitau” par “Institut d’insertion médico-éducatif.”

Art.3.— L’article 9 est modifié comme suit:

“Les candidatures au poste de directeur sont soumises à l’avis préalable du conseil d’administration de l’Institut d’insertion médico-éducatif.”

Art.4.— Le ministre de la solidarité et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 décembre 2001.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la solidarité


et de la famille,

Pia FAATOMO.

